














REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR DE LA RESIDENCE LANSON
14 QUAI DU PORT - 45550 SAINT DENIS DE L’HÔTEL

Afin d'assurer la tranquillité et la propreté de la résidence 
chacun des occupants devra se conformer au présent 

règlement intérieur.


ARTICLE 1 – Majorité
Il est arrêté entre tous les copropriétaires un règlement d’ordre intérieur, obligatoire pour eux et leurs ayants-
droit, qui pourra être modifié par l’assemblée générale intéressée, à la majorité des 3/4 (trois/quarts) des 
voix. Ce règlement traitera notamment de la vie en commun dans la résidence.

ARTICLE 2 – Esthétique-Harmonie
Les copropriétaires et les occupants ne pourront mettre aux fenêtres et balcons, ni enseigne, ni affiche, ni 
réclame.
Le placement de bannes solaires aux terrasses est autorisé.
Le placement d’une toile et/ou d’une natte (en bambou par exemple) à l’intérieur des balustrades des 
balcons est interdit. Il est aussi interdit d’accrocher du linge aux balustrades des balcons.
Il est interdit de placer une antenne parabolique en toiture, sur un balcon ou sur tout autre endroit visible de 
la résidence. La raison en est qu’on ne peut prendre le risque d’abîmer l’étanchéité de la toiture sur laquelle 
il est par ailleurs interdit de circuler.

ARTICLE 3 – Dépôts dans les parties communes
Parmi les parties communes, le passage vers les garages, l’entrée, l’escalier devront être maintenus libre en 
tout temps ; le parking en face des garages est interdit, sauf pour décharger ou charger de façon temporaire.

ARTICLE 4 – Animaux
Les occupants de la résidence sont autorisés, à titre de simple tolérance, à posséder dans la résidence des 
chiens, chats et oiseaux. Si l’animal était source de nuisance par bruit, odeur ou manque de propreté 
(déjections), la tolérance pourra être retirée pour l’animal dont il s’agit par décision de l’assemblée générale 
statuant à la majorité des 3/4 (trois/quarts) des voix présentes.
Dans le cas où la tolérance serait subrogée, le fait de ne pas se conformer à la décision de l’assemblée 
générale entraînera le contrevenant au paiement de dommages et intérêts, sans préjudice à toutes les 
sanctions à ordonner par voie judiciaire.
Toutes les dégradations et déjections causées par les animaux dont ils ont la garde seront à la charge de 
leur propriétaire.

ARTICLE 5 – Occupation en général
Les copropriétaires, les locataires, et autres occupants de la résidence devront toujours habiter suivant la 
notion juridique du bon père de famille. Ils devront veiller à ce que la tranquillité de l’immeuble ne soit à
aucun moment troublée par leur fait, celui des personnes à leur service, de leurs locataires ou visiteurs, 
notamment entre 22h et 07h. Les occupants ne pourront incommoder leurs voisins par l’usage de poste de 
radio, télévision ou autres, notamment entre 22h et 07h.

ARTICLE 6 – Dépôts insalubres
Il ne pourra être établi dans la résidence aucun dépôt de matières dangereuses, insalubres ou incommodes.
Il est en outre interdit d’entreposer où que ce soit des matériaux de construction, déchets, gravats, végétaux, 
etc…

ARTICLE 7 – Garages
D’une façon générale, éviter tous troubles pour les autres occupants des garages et/ ou emplacements de 
voitures. Le stationnement dans la zone de recul des garages est interdit même pour le propriétaire du dit 
garage. En dehors des garages le stationnement devra se faire sur le quai du port en bas de la résidence.
Ceci afin de faciliter l’accès aux pompiers.
La rampe d’accès aux garages ne doit pas être utilisée en cas de gel, de neige ou de fortes pluie.



ARTICLE 8 – Ordures ménagères
Les ordures ménagères (poubelles) doivent être sorties uniquement entre 19 heures et l’heure du passage 
du camion de ramassage. En dehors de ces horaires les poubelles devront être entreposé dans le jardin de 
chaque occupant.

ARTICLE 9 – Absence des occupants
En cas d’absence prolongée, tout occupant devra s’arranger pour rendre possible l’accès de son logement 
en cas d’urgence en donnant au propriétaire le nom d’une personne qui soit facilement joignable.



Compte CA Courant Copro 2021

Désignation Date Montant Mode

A nouveau 01/01/20 1 698,32 €

Apport Eau 2020 CHAMBON Catherine 02/01/21 126,41 € Virement

Apport Eau 2020 LANSON Bastien 05/01/21 858,91 € Virement

Apport 1T21 BIRAY Dominique 12/01/21 163,20 € Virement

Apport 1T21 LE GOFF David 17/01/21 317,76 € Virement

CHQ  8377178 22/01/21 -1 241,23 € Chèque

Apport 1T21 BASTIEN Lanson 26/01/21 315,84 € Virement

CHQ  8377179 26/01/21 -4,99 € Chèque

Apport 1T21 CHAMBON Catherine 01/02/21 163,20 € Virement

CHQ  8377181 01/02/21 -232,19 € Chèque

CHQ  8377180 10/02/21 -924,00 € Chèque

CHQ  8377182 10/02/21 -12,40 € Chèque

CHQ  8377183 10/02/21 -3,99 € Chèque

Apport 2T21 BIRAY Dominique 03/03/21 163,20 € Virement

Prélèvement OVH 15/03/21 -20,04 € Prélèvement

Apport 2T21 BASTIEN Lanson 16/03/21 315,84 € Virement

Apport 2T21 LE GOFF David 17/03/21 317,76 € Virement

Remise de chq AXA 18/03/21 26,15 € Chèque

Apport 2T21 CHAMBON Catherine 30/03/21 163,20 € Virement

CHQ  8377184 08/04/21 -47,59 € Chèque

Prélèvement OVH 16/04/21 -3,59 € Prélèvement

CHQ  8377185 19/04/21 -6,15 € Chèque

Intérêts PS CA 10/05/21 0,23 € Virement

Apport 3T21 BIRAY Dominique 15/06/21 163,20 € Virement

Apport 3T21 LE GOFF David 23/06/21 317,76 € Virement

Apport 3T21 BASTIEN Lanson 24/06/21 315,84 € Virement

Apport 3T21 CHAMBON Catherine 13/07/21 163,20 € Virement

CHQ  8377186 14/07/21 -324,00 € Chèque

CHQ  8377187 16/08/21 -324,00 € Chèque

Apport 4T21 BIRAY Dominique 09/09/21 163,20 € Virement

Apport 4T21 LE GOFF David 12/09/21 317,76 € Virement

Apport 4T21 BASTIEN Lanson 27/09/21 315,84 € Virement

Apport 4T21 CHAMBON Catherine 08/10/21 163,20 € Virement

CHQ  8377188 12/10/21 -47,59 € Chèque

CHQ  8377190 05/11/21 -897,27 € Chèque



Apport Eau 2021 BIRAY Dominique 25/11/21 255,45 € Virement

Apport Eau 2021 LANSON Bastien 26/11/21 435,12 € Virement

Apport Eau 2021 CHAMBON Catherine 26/11/21 134,46 € Virement

Apport Eau 2021 LE GOFF David 01/12/21 239,62 € Virement

CHQ  8377189 02/12/21 -324,00 € Chèque

CHQ  8377191 06/12/21 -12,20 € Chèque

Apport 1T22 BIRAY Dominique 12/12/21 204,00 € Virement

CHQ  8377192 13/12/21 -1 064,65 € Chèque

Apport 1T22 LE GOFF David 20/12/21 397,20 € Virement

Apport 1T22 CHAMBON Catherine 21/12/21 204,00 € Virement

Total 2 929,99 €

Compte CA Sociétaire Copro 2021

Désignation Date Montant Mode

A nouveau 01/01/21 15,00 €

Total 15,00 €



Charges prévisionnelles 2023

COPRO

Désignation Lot n° 2A Lot n° 2B Lot n° 3 et 
4

Lot n° 5 Lot n° 6

BIRAY 
Dominique

ELISSALDE 
Catherine

LE GOFF 
David

LANSON 
Bastien

Copro

Tantième Talus 171 171 327 331 1000

Tantième Voirie 169 169 335 327 1000

Tantième Total 170 170 331 329 1000

Charges Montant Lot n° 2A Lot n° 2B Lot n° 3 et 
4

Lot n° 5 Lot n° 6

Assurance : RC 250,00 € 42,50 € 42,50 € 82,75 € 82,25 € 250,00 €

Site internet : Résidence Lanson 30,00 € 5,10 € 5,10 € 9,93 € 9,87 € 30,00 €

Espace vert du 01/01/20 au 31/12/20 1 440,00 € 244,80 € 244,80 € 476,64 € 473,76 € 1 440,00 €

Elagage 3 arbres + abattage 1 arbre 1 000,00 € 170,00 € 170,00 € 331,00 € 329,00 € 1 000,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total annuel des charges 2 720,00 € 462,40 € 462,40 € 900,32 € 894,88 € 2 720,00 €



Charges 2021

COPRO ACHAT BANQUE RESTE A 
REGLER

Désignation Lot n° 2A Lot n° 2B Lot n° 3 et 
4

Lot n° 5 Lot n° 6 FCT Date 
FCT

Fournisseur N° FCT Pièce Date 
RGLT

N° RGLT Banque RGLT Date 
BANQUE

Montant 
réglé

RESTE A 
REGLER

BIRAY 
Dominique

ELISSALDE 
Catherine

LE GOFF 
David

LANSON 
Bastien

Copro

Tantième Talus 171 171 327 331 1000

Tantième Voirie 169 169 335 327 1000

Tantième Total 170 170 331 329 1000

Appel de fonds 1er trimestre 960,00 € 163,20 € 163,20 € 317,76 € 315,84 € 960,00 €

Appel de fonds 2ème trimestre 960,00 € 163,20 € 163,20 € 317,76 € 315,84 € 960,00 €

Appel de fonds 3ème trimestre 960,00 € 163,20 € 163,20 € 317,76 € 315,84 € 960,00 €

Appel de fonds 4ème trimestre 960,00 € 163,20 € 163,20 € 317,76 € 315,84 € 960,00 €

Charges Montant Lot n° 2A Lot n° 2B Lot n° 3 et 
4

Lot n° 5 Lot n° 6

Assurance : RC 232,19 € 39,47 € 39,47 € 76,85 € 76,39 € 232,19 € 04/12/20 AXA PTF0450411 1 12/01/21 CHQ 8377181 CA 01/02/21 232,19 € 0,00 €

Assurance : RC Remboursement suite négo -26,15 € -4,45 € -4,45 € -8,66 € -8,60 € -26,15 € 02/03/21 AXA 10436378404 5 15/03/21 CHQ AXA CA 18/03/21 -26,15 € 0,00 €

Site internet : Hébergement 20,04 € 3,41 € 3,41 € 6,63 € 6,59 € 20,04 € 25/02/21 OVH FR38244245 4 15/03/21 Prélèvement CA 15/03/21 20,04 € 0,00 €

Site internet : Nom de domaine 3,59 € 0,61 € 0,61 € 1,19 € 1,18 € 3,59 € 02/04/21 OVH FR39151378 7 02/04/21 Prélèvement CA 16/04/21 3,59 € 0,00 €

Eau ISTA du 01/01/21 au 30/06/21 47,59 € 8,09 € 8,09 € 15,75 € 15,66 € 47,59 € 18/03/21 ISTA 3310610674 6 24/03/21 CHQ 8377184 CA 08/04/21 47,59 € 0,00 €

Eau ISTA du 01/07/21 au 31/12/21 47,59 € 8,09 € 8,09 € 15,75 € 15,66 € 47,59 € 20/09/21 ISTA 3310682229 11 26/09/21 CHQ 8377188 CA 12/10/21 47,59 € 0,00 €

Espace vert du 01/01/21 au 31/03/21 324,00 € 55,08 € 55,08 € 107,24 € 106,60 € 324,00 € 12/04/21 DUBLE FA0879 9 16/06/21 CHQ 8377186 CA 14/07/21 324,00 € 0,00 €

Espace vert du 01/04/21 au 30/06/21 324,00 € 55,08 € 55,08 € 107,24 € 106,60 € 324,00 € 15/07/21 DUBLE FA0910 10 24/07/21 CHQ 8377187 CA 16/08/21 324,00 € 0,00 €

Espace vert du 01/07/21 au 30/09/21 324,00 € 55,08 € 55,08 € 107,24 € 106,60 € 324,00 € 14/10/21 DUBLE FA0957 16 16/11/21 CHQ 8377189 CA 02/12/21 324,00 € 0,00 €

Espace vert du 01/10/21 au 31/12/21 + 
Elagage de 3 arbres + abattage 1 arbre

1 308,00 € 222,36 € 222,36 € 432,95 € 430,33 € 1 308,00 € 29/12/21 DUBLE FA1008 19 29/12/21 CHQ 8377193 CA 28/01/22 1 308,00 € 0,00 €

Boite à clé sécurisée 17,99 € 3,06 € 3,06 € 5,95 € 5,92 € 17,99 € 22/10/21 Amazon DS-ASE-INV-
FR-2021-5149266
0

12 22/10/21 CHQ 8377190 CA 05/11/21 17,99 € 0,00 €

Applique ext solaire Lumihome 300,30 € 51,05 € 51,05 € 99,40 € 98,80 € 300,30 € 22/10/21 Amazon INV-
FR-1461304285-2
021-1624

13 22/10/21 CHQ 8377190 CA 05/11/21 300,30 € 0,00 €

Coffre de rangement  800L 189,99 € 32,30 € 32,30 € 62,89 € 62,51 € 189,99 € 09/11/21 Amazon INV-DE-
UOSS-100073261
-2021-99072

14 22/10/21 CHQ 8377190 CA 05/11/21 189,99 € 0,00 €

Conteneur à d déchets 660 L 388,99 € 66,13 € 66,13 € 128,76 € 127,98 € 388,99 € 03/11/21 Amazon INV-
FR-1132221895-2
021-9064

15 22/10/21 CHQ 8377190 CA 05/11/21 388,99 € 0,00 €

Cadenas pour coffre de rangement 12,20 € 2,07 € 2,07 € 4,04 € 4,01 € 12,20 € 24/11/21 Amazon FR1XEZW6AEUI 17 28/11/21 CHQ 8377191 CA 06/12/21 12,20 € 0,00 €

Lot de 10 enveloppes Lettre verte 12,40 € 2,11 € 2,11 € 4,10 € 4,08 € 12,40 € 23/01/21 U EXPRESS 947971 2 25/01/21 CHQ 8377182 CA 10/02/21 12,40 € 0,00 €

Sel de déneigement (10 kg) 3,99 € 0,68 € 0,68 € 1,32 € 1,31 € 3,99 € 24/01/21 AUCHAN 759 3 28/01/21 CHQ 8377183 CA 10/02/21 3,99 € 0,00 €

Lettre Rec. Mme LAIZE entr. de son terrain 6,15 € 1,05 € 1,05 € 2,04 € 2,02 € 6,15 € 06/04/21 LA POSTE …094829 8 06/04/21 CHQ 8377185 CA 19/04/21 6,15 € 0,00 €

Eau Mairie SDH (voir tableau répartition eau) 1 064,65 € 255,45 € 134,46 € 239,62 € 435,12 € 1 064,65 € 26/10/21 Mairie SDH 2021-007-000441 18 28/11/21 CHQ 8377192 CA 13/12/21 1 064,65 € 0,00 €

Total annuel des charges 4 601,51 € 856,72 € 735,73 € 1 410,32 € 1 598,75 € 4 601,51 € 0,00 €


